
 

HONORAIRES DE L’AGENCE 
A CHARGE VENDEUR 

A compter du 15/12/2021 
(TVA 20 % incluse) 

 
 

 Montant de la transaction     Rémunération 
                                                                                 sur prix de vente 
FAI 

 
  

Moins de 50 000 €               5 000 € TTC 
                               Forfaitaire 

   
  

 Moins de 100 000 €              6 000 € TTC 
                               Forfaitaire 
 
 de 100 000 € à 180 000 €                                 7 % TTC 
                           
de 180 001 € à 250 000 €                                 6 % TTC 

 
 + de 250 001 €                        5 % TTC 
 

 Frais d’agence à charge vendeur 
 Conformément aux usages locaux   
 

  LES ESTIMATIONS SONT GRATUITES 
(dans le cadre d’une mise en vente uniquement) 


